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Consultation sur les options d’aménagement
du lieu d’enfouissement de Bury

CONTEXTE

La MRC du Haut-Saint-François, propriétaire du site d’enfouissement situé à Bury, doit procéder aux travaux de mise en conformité du site afin de répondre aux nouvelles exigences réglementaires du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP). La MRC entend se conformer à ces exigences réglementaires et veut examiner en collaboration avec la population les options d'aménagement possibles pour le site. 
INFORMATION DU PUBLIC

La MRC mise sur une approche d’information et de consultation du public dans le développement du site d’enfouissement de Bury. Les intervenants intéressés ou concernés seront informés du projet et consultés sur les options envisagées. Les évaluations environnementales et techniques du projet sont mises à la disposition du public. Elles sont maintenant accessibles en ligne sur notre site Internet et à nos bureaux de Cookshire :
· Rapport sur l'établissement d'un lieu d'enfouissement technique (LET)
· Portrait environnemental du site
Un document d’information présentant les renseignements utiles pour permettre aux intervenants de se préparer pour les consultations est aussi disponible :
· Document d’information et de consultation du lieu d’enfouissement technique de Bury
La MRC veut également permettre à la population d’exprimer son opinion dans le choix de l'option d'aménagement à retenir pour le nouveau lieu d'enfouissement. Une réunion publique d’information, à laquelle sont conviés les citoyens et les groupes d’intervenants présents sur le territoire, aura lieu le 24 avril prochain. Des représentants de la MRC seront sur place afin de présenter le projet et permettre à l’ensemble des personnes et des groupes intéressés d’exprimer leur point de vue et de poser des questions sur le projet. 

CONSULTATION DES INTERVENANTS
La MRC a donné le mandat à un Comité consultatif provisoire d’encadrer la consultation et de recueillir les perceptions des participants. Le Comité est composé de représentants du milieu et d’élus de la MRC, chargés d’émettre des recommandations aux responsables du dossier.

Comité consultatif provisoire : 
M. Jean-Renée Ré, Maire de Chartierville

M. Kenneth Coates, Maire de Westbury

M. Dominic Provost, Directeur du CLD du Haut-Saint-François
Un programme de rencontres est également mis en place par la MRC pour échanger avec des représentants des secteurs environnementaux, socio-communautaires, du milieu des affaires et de l’économie, afin de recueillir leurs préoccupations et attentes spécifiques. 
Trois rencontres seront tenues auprès de ces groupes : 
· 1 : Groupes environnementaux et de conservation (CREE, COGESAF, etc.), organismes socio-communautaires; 
· 2 : Citoyens du voisinage, entreprises utilisatrices, organismes socio-économiques (CLD, SADC, Chambre de commerce);

· 3 : Comité de suivi du Plan de gestion des matières résiduelles (PGMR).

SUIVI
La MRC entend donner des suites aux préoccupations et préférences soulevées par les intervenants rencontrés et consultés. Les commentaires et suggestions des participants seront recueillis par le Comité consultatif provisoire. Le Comité fera un rapport de la consultation et acheminera ses recommandations à la MRC.
Pour obtenir plus de renseignements : 

Martin Maltais
Adjoint au Directeur général

MRC Haut-Saint-François

(819) 875-5451 poste 111
martinmaltais@gmail.com
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